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4 LE CONTEUR VAUDOIS

et à des lectures attrayantes nos plus agréables distractions.

Nous n'avons pas eu d'enfant, mais Lucile, la Alle de
M. Blavigny, me regarde comme son père. Je me suis

plu à soigner son éducation; elle se joint à samèrepour
embellir ma vieillesse par les plus aimables, les plus
délicates attentions.

— C'est elle sans doute qne tout-à-l'heure j'ai aperçue
dans le jardin.

— Oui, probablement.
— Elle m'a paru charmante.
— Elle est d'autant plus séduisante, qu'elle-même

ignore les charmes dont la nature l'a douée; tout en elle
est candeur et innocence ; mais vous ferez plus ample
connaissance avec cette chère enfant, car je compte
vous garder ici quelques jours.

— Ma présence ne sera-t-elle pas importune à Mme

David
— Nullement, car elle vous sait homme d'honneur, et

compte sur votre discrétion. (A suivre.)

Recettes.
Rhume de cerveau. — Voici un nouveau remède

très simple au moyen duquel on assure qu'on peut
guérir presque instantanément ce rhume. Le
traitement consiste en inhalations de teinture d'iode. Le
flacon qui la contient étant tenu dans la main, l'iode
se vaporise à la chaleur, et, si l'on répète ces
inhalations fréquemment, on voit rapidement disparaître
tous les symptômes du mal.

Conservation du gibier. — On peut conserver
longtemps le gibier frais en lui serrant le cou fortement
avec une cordelette, afin d'empêcher l'air de pénétrer

dans le corps, et en mettant dans le ventre un
morceau de charbon, après l'avoir vidé. Il faut, en

outre, soigneusement boucher avec du papier gris
toutes les ouvertures, soit celles qu'on a faites pour
vider l'animal, soit les plaies produites par le plomb.

Boutades.
Le juge H*" était occupé l'autre jour devant sa

maison à couper du bois, comme un pauvre homme.
Vient à passer une de ses connaissances qui lui
dit: « Eh bien, que faites-vous là, monsieur le

juge ?...»
— Vous voyez, dans mes moments lucides, je

m'amuse à couper du bois.
Ge malheureux juge, qui avait la mánie de faire

de belles phrases quoique connaissant fort peu sa

langue, avait voulu dire : « dans mes moments de

loisir».
— Alors, reprit le passant, quand vous n'avez

pas vos moments lucides, que faites-vous
— Eh bien, je siège au tribunal.

Un avocat, qui n'emploie son talent qu'à des procès

de peu d'importance, est obligé, pour donner
satisfaction à ses créanciers, de souscrire des billets

d'un chiffre assez élevé. Comme un de ses amis
avait l'air de le plaindre, il lui répondit avec
philosophie :

— Eh! que veux-tu? les petites écrases produisent
les grands effets

Un Lausannois qui a acheté une petite propriété
à quelques lieues de la capitale, où il vient de passer

l'été, nous disait l'autre jour avec affectation :

« Ah mon cher, une villa charmante, des sites
superbes, un pays délicieux, quoi Je compte en faire
mon pays natal.

— Votre ami Jules Je ne peux pas le souffrir ;
il est faux, il est bête I

— Vous êtes trop sévère Il est vrai qu'il dit des
bêtises, mais rien ne prouve qui ne les pense pas.

Un individu fort grossier se trouvait l'autre jour,
à titre de témoin, chez un notaire de Lausanne,
pendant la stipulation d'un acte.

Cet homme, à l'étonnement de tous, gardait son
cigare à la bouche et se promenait dans le bureau,
crachant affreusement à droite et à gauche.

Le notaire, impatienté, sonne et dit à sa domestique

: « Françoise, ayez l'obligeance d'approcher le
crachoir de monsieur. »

Ge qui fut fait.
Un moment après, l'importun personnage

continuant de souiller le parquet, le notaire sonne de
nouveau :

— Françoise, dit-il, approchez donc monsieur
du crachoir.

Nous avons le plaisir d'annoncer que le Chansonnier

vaudois, de M. G.-C. Dénéréaz, vient de sortir
de presse, et qu'il sera expédié aux souscripteurs à
partir du 20 courant. — Cet ouvrage sera mis en
vente chez les principaux libraires et au Bureau du
Conteur vaudois.

La livraison à`octobre de la Bibliothèque universelle
et Revue suisse contient les articles suivants :

La Béatrice de Dante, par M. Marc Monnier.— A nous
trois, par M. Paul Gervais. — La poésie et la raison au
siècle de Louis XIV, par M. Paul Stapfer. — L'Indochine,

le royaume de Siam, l'empire Birman, le
Cambodge, la Cochinchine française, l'empire Annamite, par
M. Léo Quesnel. — De l'enfance chez les différents
peuples, par Af. Arvède Barine. — La Navigation électrique,
par M. G. van Muyden. — Le mari de Laurine, par M.
Salvatore Farina. — Chroniques parisienne, italienne,
allemande, anglaise, russe, suisse et politique. — Bulletin
littéraire et bibliographique.
Bureau chez Georges Bridel, place de la Louve, à Lausanne.

AVIS. — Les lettres non affranchies ou celles qui le
sont insuffisamment, sont refusées. — Les demandes de

changement d'adresse doivent être accompagnées d'un
timbre-poste de 20 c.

Papeterie L. MONNET
Rue Pépinet 3, Lausanne.

Grand choix de papiers à lettres pour bureaux. —
Impression de têtes de lettres, factures, enveloppes, cartes

de visite, etc. — Registres de toutes réglures et de
tous formats. Presses à copier.

Agendas de bureaux pour 1881.

L. Monnet.
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